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Amendement n° 1

. A l'article 2, le point E est remplacé comme
SUIt:

({ E. Dans la ruhrique» E. Religion islami-
que:

1° le § 1er esr modifié comme suit:

û) un point a nouveau, libeJlé comme suit
est inséré:

«<l. 1a qualité de ministre du culte)'>

b) dans le point a, devenant le point h, les
mots «en Belgique ou à l'étranger~) sont ajoutés
entre !es mots {<islamique,> et ,( complété »;

c) c point h devient le pomt c;

d) dans le point c devant le poinr ci, les mors
«ou d'ingénieur)} sont ajoutés entre les mots
{<licencié» ct «obtenu";

e) le point el devient Je point Cj

2() le '§ 2 est modifié comme suit:

a) un point a nouveau, lihellé comme suit
est inséré:

«:1. la qualité de ministre du culte ')

b) dans le point a, devenanr le poinr h, les
Illors « Cil Belgique ou à l'étranger'~ sont ajoutés
entre les mots «islamique" et «complété »;

c) le point h devient le point l';

d) dans le point c devenant le point d, les
mots «ou d'ingénieur'~ sont ajoutés entre les
mots « licencié» et « obtenu »;

e) Je point d devient le point l';

3U le § 3 est modifié comme suit:

û) un point a nOllveau, libellé comme suit
est inséré:

« a. la qualité de ministre du culte»

b) dans le point <1,devenant le point b, les
mots (,en Belgique ou à l'étranger,) sont ajoutés
entre les mots ( islamique)} et «complété,);

c) le point b devient le point c

d) un point d nouveau, rédigé comme suitl
est inséré:

«d. le diplôme de gradué complété par un
certificat d'aptitudes pédagogiques délivré par
le jury de la CommunautÉ francaise institué :1
cerre fin, un certificat de cours Jl(')rmaux techni-
ques moyens, un diplÔme J'aptitudes pédagogi-
ques Oll un cerrificat d'aptitude pédagogique
délivré par un établissement d'enseignement de
promotion sociale et par un certificat ou un
diplÔme d'aptitude à l'enseignement religieux
islamique recollllu ou délivré par la commission

(2 )

de l'exécutif des musulmans depédagogique
Belgique. I~;

e) les points c et ci deviennent respective-
ment les points e et f;

f) un point g nouveau libellé comme suit, est
introduit:

« g. un des diplômes cités au § 2, points c, d
et e. ~);

4° le § 4 est modifié comme suit:

a) un point a nouveau, libellé comme suit
est inséré:

«a. la qualité de minisrre du culte)}

h) les points a et b devienm:nt respective-
ment les pOÎnts b et c;

c) un point d nOUVC1U1 libellé comme suit
est Il1rroduit:

« d. un des diplÔmes cités au § 2, points b, c,
J et c et au § 3, points c, J, e et f.»

.Justification

Cet amendement vise à l'ajout Je tirres
requis dans un souci d'équité et pour éviter une
discrimination par rapport aux autres cultes.

l'vI. DAI!'.
M. NEVEN.
F. LAHSSAINI.

Amendement n° 2

Insérer un chapitre III rédigé comme suit:

"CHAPITRE III

Disposition finale

Article 6: En cas de pénurie dÜment consta-
tée par le Gouvernement et sur proposition du
chef de culte, le Gouvernement peut compléter
la liste des titres requis visés dans l'~lnnexe de
l'arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le statut
des maîtres Je religion, des professeurs de reli-
gion ct des inspecteurs de religion des religions
catholique, protestante, israélite, orthodoxe et
islamique des établissements de LICommunauté
française. »

justi(it'ation

Cet amendement vise;1 donner la possibilité
au Couvcrnement d'étendre L1 liste des titres



requis en cas de pénurie dûment constatée, et cc
sur proposition du chef du culte.

lvl. DAIF.
M. NFVEN.
F. LAHSSAINI.

Amendement n° 3

Au chapitre Il «dispositions transitoires '), Ù
l'article 3, le § 4 est complété comme suit:
«Dans cette optique, le Gouvernement de la
Communauté frall~aise mettra en œuvre des
moduJcs de formation spécifjque dont Je
contenu et les programmes, fixés par lui, seront
adaptés Ù chaque niveau de nomination et qui
prépareroiH de manière optimale chaquc
membre du personnel concerné à l'examen de
capacité linguistique.

Au terme du délai de 24 mois, Je Gouverne-
ment procède à une évaluation de cette procé-
dure et, en fonction des résultats de cette évalua-
rion, il peut prolonger ce délai de 24 à36 mois.»)

Au chapitre fI <'dispositions transitoires )',:l
l'article 3, le ~6 est complété comme suit: ,( Le
Gouvernement peut poner cc délai à 37 mois
dans Je CdS d'appJication visé au § 4. »

justification

Cerre disposition permet aux membres du
personnel concernés de se préparer au mieux
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pour satisfaire aux dispositions légales et régle-
mentaires relatives au régime linguistique.

M. DAI!'.

Amendement n° 4

Au chapitre Il « Dispositions transitoires '), à
l'article 3, le § 4 est complété comme suit:

« Dans cette optique, le Couvernement de la
Communauté fral1~aise organise des modules de
formation français-langue érrangère dans
l'enseignement de promotion sociale.»

.1ustificdtion

Cette disposition permet aux membres du
personnel concernés de sc préparer au mieux
pour satisfaIre aux dispositions légales et régle-
mentaires relarives au régime linguistique.

Au terme du délai de 24 mois prévu au para-
graphe 4, le Couvernement pourra procéder à
une évaluation de l'application Je cc paragra-
phe en prenant notamment cn considération le
taux de réussite de l'examen.

A.I\AILLY.
M. NEVEN.
E. LAHSSAINI.
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